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Actualisation au 30 juin 2009 des statistiques de la Centrale des crédits aux particuliers 
 
Certaines données publiées dans la brochure statistique annuelle de la Centrale des crédits aux particuliers 
de la Banque nationale de Belgique ont été mises à jour au 30 juin 2009. 
 
A la fin du premier semestre 2009, 8 067 590 contrats de crédit conclus par 4 864 266 emprunteurs 
sont enregistrés dans la Centrale. Par rapport au 31 décembre 2008, cela représente une 
augmentation de 163 903 contrats (+ 2,1 %) et de 57 243 emprunteurs (+ 1,2 %). Ce sont les contrats 
d’ouvertures de crédit dont le nombre a le plus progressé (+ 105 602 contrats; + 2,9 %) 
 
En ce qui concerne les défauts de paiement, les effets de la crise économique se font sentir et on constate 
un renversement de la tendance à la baisse qui prévalait depuis plusieurs années. Au 30 juin 2009, le 
nombre de contrats de crédit en défaut s’élève à 425 620, soit 9 730 (+ 2,3 %) de plus que  6 mois 
auparavant. Ces contrats totalisent un montant impayé de 2,03 milliards d’EUR (+ 171 million d’EUR ; 
+ 9,2 %).  
 
Les ouvertures de crédit sont les contrats qui enregistrent la plus forte hausse du nombre de contrats en 
défaut (+ 5 495; + 2,9 %). Mais c’est au niveau des crédits hypothécaires que le pourcentage de hausse du 
nombre de contrats en défaut est le plus important (+ 5,5 %; + 1 379 contrats). Le nombre total de contrats 
de crédits hypothécaires défaillants reste cependant peu élevé (26 486 contrats en défaut pour un total de 
2 323 414 contrats en cours) comparativement aux autres formes de crédit. 
 
Au 30 juin 2009, 349 330 personnes en défaut de paiement (+ 5 258; + 1,5 %) sont reprises dans le fichier 
de la Centrale. Parmi celles-ci, 55 208 (+ 846, + 1,6 %) ont au moins un contrat de crédit hypothécaire 
défaillant. Enfin, le nombre total de règlements collectifs de dettes s’élève à 73 781, soit 3 614 (+ 5,2 %) de 
plus qu’au début de l’année. 
 
Un rapport statistique détaillant les données de la Centrale des crédits aux particuliers au 
31 décembre 2008, actualisé au 30 juin 2009, est disponible sur le site internet de la Banque nationale de 
Belgique (www.nbb.be). 
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